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n° 92 536 du 30 novembre 2012

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 18 juin 2012 par X, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 mai 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 13 septembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 10 octobre 2012.

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. STERKENDRIES loco Me D.

ANDRIEN, avocat, et Y. KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

De nationalité togolaise et d'origine ethnique kotokoli, vous seriez arrivé sur le territoire belge le 18 mars

2010. Vous avez introduit une première demande d'asile le 19 mars 2010. Vous avez déclaré avoir

rencontré des problèmes dans votre pays avec vos autorités nationales à cause de vos activités

politiques au sein de l’UFC (Union des Forces pour le Changement). Vous avez été arrêté une première

fois en mai 2003 et détenu deux semaines au camp de gendarmerie de Kpalimé, une seconde fois en

2005 et détenu dans le même camp. Vous avez fui au Ghana et après quelques années là-bas, vous

êtes rentré au Togo.

En mars 2010, vous échappiez à une arrestation suite à votre participation à une marche organisée par

les leaders de l’UFC pour contester les résultats des élections Le 28 octobre 2011, le Commissariat
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général prenait une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire.

Vous avez alors introduit un recours contre cette décision auprès du Conseil du Contentieux des

étrangers qui, en son arrêt n°75895 du 27 février 2012, confirma la décision du Commissariat général.

Vous déclarez ne pas avoir quitté la Belgique et, le 21 mars 2012, vous introduisiez une seconde

demande d'asile.

A l'appui de celle-ci, vous déposez en original, une convocation de la Direction centrale de la Police

judiciaire datée du 12 mars 2012 ainsi que l’enveloppe qui aurait contenu cette convocation. Vous

déclarez être toujours recherché pour les faits que vous avez invoqués lors de votre première demande

d’asile. Vous déclarez également que des soldats se sont présentés à deux reprises à votre recherche

chez votre mère et qu’ils ont menacé de l’arrêter si elle ne disait pas où vous vous trouviez.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre seconde demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951. J’estime, en outre, qu’il n’existe pas de motifs sérieux et

avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à

l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980).

L'arrêt du Conseil du Conseil du Contentieux des Etrangers daté du 27 février 2012 possède l’autorité

de la chose jugée. En substance, dans cet arrêt, il relevait que les imprécisions et contradictions

relevées dans l’acte attaqué étaient établies et pertinentes. Dès lors que le requérant se présentait

comme un militant très actif de l’UFC en 2003 et 2005 à Kpalimé et entre 2003 et 2005 à Sokodé, le

Conseil estimait que le commissaire adjoint avait pu à bon droit et pertinemment relever les imprécisions

du requérant quant aux responsables du parti dans ces deux localités et leurs fonctions exactes. Il en

allait de même en ce qui concerne la fonction de son oncle dans ce parti à partir du moment où le

requérant déclarait s’être engagé en politique à la suite de son oncle et où il déclarait que ce dernier

avait été arrêté à cause de ses activités politiques. L’écoulement du temps et l’état psychologique du

requérant ne pouvaient suffire pour expliquer de telles approximations relatives aux activités politiques

du requérant qui étaient, selon ses propos, à l’origine de ses persécutions. De même, dès lors que le

requérant avait affirmé être retourné au Togo en novembre 2009 et avoir participé activement à Lomé à

la campagne électorale en distribuant des tracts, en sensibilisant les jeunes et en participant à des

marches, le Conseil considérait que la décision querellée avait pu à bon droit estimer comme incohérent

que les autorités togolaises se mettent à le rechercher activement pour avoir participé à une marche le

13 mars 2010 suite à une dénonciation. Et ce, d’autant plus que le requérant avait déclaré lui-même que

cette marche s’était déroulée sans incidents. Partant, le Conseil était d’avis que la décision attaquée

avait pu constater le manque de crédibilité des propos du requérant. Le Conseil faisait également

siennes les observations de la partie défenderesse concernant les documents produits. Enfin, il écartait

les nouveaux documents produits dans la requête.

Il convient dès lors de déterminer si les éléments que vous invoquez à l’appui de votre seconde

demande d’asile démontrent de manière certaine que les instances d’asiles auraient pris une décision

différente de celle prise lors de la première demande si ces éléments avaient été portés à leur

connaissance lors de votre première demande d’asile.

Ainsi, vous déclarez être toujours recherché pour les faits que vous invoquiez lors de votre première

demande d’asile. Pour prouver ces dires, vous déposez une convocation ainsi que l’enveloppe qui

l’aurait contenue.

En ce qui concerne la convocation, relevons tout d’abord qu’il ressort des informations mises à la

disposition du Commissariat général et dont une copie est jointe au dossier administratif (TG2012-001)

qu’il est quasiment impossible d’authentifier des documents officiels togolais. La fraude, la contrefaçon

et la corruption sont très courantes au Togo. Moyennant argent, on peut se procurer n'importe quel vrai "

faux " document officiel. En conséquence, si un document peut avoir une présentation authentique, rien

n’indique que son contenu l’est également. Leur force probante est dès lors très limitée. Notons encore,

qu’une faute d’orthographe a été relevée dans l’entête « TAVAIL – Liberté - Patrie », élément qui limite

encore sa force probante. Qui plus est, vous ignorez le nom de l’officier qui vous convoque alors que ce

nom figure sur ledit document (voir notes d'audition, p. 3).

Notons encore, que vous expliquez avoir appris l’existence de cette convocation lors d’une conversation

téléphonique que vous avez eue avec votre ami Mohamed fin février 2012. Lorsqu’il vous a été fait
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remarquer que la convocation datait du 12 mars 2012 et qu’il n’était donc pas possible que fin février

2012, votre ami vous en parle, vous n’avez apporté aucune explication convaincante réitérant vos

propos selon lesquels c’était bien fin février 2012 que votre ami vous avait parlé de cette convocation

(pp.2, 3 et 5, audition du 16 mai 2012). Cet anachronisme limite à nouveau la force probante qui aurait

pu être accordée à ce document. Enfin, relevons l'incohérence de voir les autorités togolaises

convoquer une personne en mars 2012 alors que cette dernière s'est vue délivrer un mandat d'arrêt en

date du 30 novembre 2010 (document que vous avez produit en première demande). De ce qui

précède, cette convocation n’est donc pas de nature à invalider la décision prise lors de votre première

demande d’asile.

En ce qui concerne l’enveloppe, elle prouve tout au plus que des documents vous ont été envoyés du

Ghana mais elle n’est nullement garante de son contenu.

Quant aux menaces que votre mère aurait reçues, relevons que vous ne vous rappelez plus

précisément quand vous avez téléphoné à votre mère, que vous ignorez exactement qui sont ces

soldats qui sont venus se présenter (vous pensez qu’il s’agit de policiers de la DPJ) et que vous ne

savez pas quand précisément ils se sont présentés chez elle. Votre absence de précision quant à ces

faits ne nous permet pas de les tenir pour établis.

Quoi qu’il en soit, relevons que les événements dont vous avez parlés lors de votre audition du 16 mai

2012 sont subséquents aux faits que vous avez relatés lors de votre première demande d’asile, lesquels

n’ont pas été jugés crédibles par le Commissariat général et le Conseil du Contentieux des Etrangers.

Partant, en l’absence de tout élément nouveau démontrant de manière certaine la réalité des faits

relatés lors de votre première demande d’asile, des événements liés à ces faits ne peuvent davantage

être considérés comme des faits établis sur base de vos seules déclarations.

Au vu de ce qui précède, l’on peut conclure que les éléments invoqués à l’appui de votre seconde

demande d’asile ne sont pas de nature à invalider la décision du 27 février 2012 ni, de manière

générale, à établir le bien-fondé des craintes et risques que vous alléguez.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

2. Les faits invoqués

La partie requérante confirme devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le

Conseil ») fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’exposés dans la décision entreprise.

3. La requête

3.1 La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation « des règles régissant la foi due aux

actes déduites des articles 1319, 1320 et 1322 du Code Civil, ainsi que de ceux-ci, des articles 48/3,

48/4 et 51/8 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers, et de l’article 27 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure

devant le CGRA ainsi que son fonctionnement ».

3.2 Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de l’acte querellé au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la

procédure.

3.3 A titre de dispositif, elle sollicite du Conseil qu’il annule la décision attaquée, à titre subsidiaire, qu’il

reconnaisse au requérant la qualité de réfugié et à titre plus subsidiaire, qu’il accorde au requérant une

protection subsidiaire.

4. Les nouvelles pièces
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4.1 La partie requérante dépose en annexe de la requête une lettre manuscrite datée du 25 mai 2012 et

une nouvelle convocation datée du 25 mai 2012. Elle dépose à l’audience une nouvelle convocation

datée du 18 septembre 2012 ainsi qu’une note d’audience.

4.2 S’agissant de la note d’audience, le Conseil rappelle que l’article 39/60 de la loi ne prévoit pas le

dépôt d’autres pièces de procédure que la requête et la note d’observations. Cette même disposition

précise qu’ « Il ne peut être invoqué d'autres moyens que ceux exposés dans la requête ou dans la

note». Lorsque le Conseil est saisi d’un recours contre une décision du Commissariat général aux

réfugiés et aux apatrides, le dépôt d’une note en réplique n’est prévue que dans la seule hypothèse

visée par l’article 39/76, §1er, alinéas 5 et 6, où le Commissaire général rédige dans un délai déterminé

par le président ou le juge saisi de l’affaire un rapport écrit au sujet des nouveaux éléments déposés par

le requérant après l’introduction du recours, auquel cas la partie requérante doit déposer une note en

réplique dans un délai qui est également déterminé par le président ou le juge saisi de l’affaire. En

l’occurrence, la « note d’audience » de la partie requérante ne s’inscrit pas dans ce cadre et doit en

conséquence être écartée des débats.

4.3 S’agissant des autres documents déposés par la partie requérante, le Conseil rappelle que lorsqu’un

nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la loi du 15

décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine juridiction du

Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général aux réfugiés et

aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008).

Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la volonté du

législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière, comme imposant

au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de nature à démontrer

de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition que le requérant

explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel élément dans une

phase antérieure de la procédure » (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30 octobre 2008, III, B.

6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

4.4 Le Conseil constate que ces pièces constituent des éléments nouveaux au sens de l’article 39/76,

§ 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980 et qu’elles satisfont aux conditions prévues par l’article

39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, de la même loi du 15 décembre 1980, tel qu’il est interprété par la Cour

constitutionnelle. Le Conseil est par conséquent tenu d’en tenir compte.

5. Questions préalables

5.1 Sur le moyen en ce qu’il est pris de la violation des articles 1319, 1320 et 1322 du Code Civil et de

la foi due aux actes, le Conseil rappelle que ces articles empêchent toute autorité, administrative ou

juridictionnelle, de donner d’une pièce qui lui est soumise une interprétation incompatible avec ses

termes. La partie requérante ne précise toutefois pas quelles sont en l’espèce les pièces dont la partie

défenderesse aurait donné une interprétation incompatible avec leurs termes ni quelle était cette

incompatibilité. Le moyen ne peut dès lors être accueilli.

5.2 En ce que la partie requérante estime, dans le corps de la requête, que la partie défenderesse

commet une erreur manifeste d’appréciation, le Conseil rappelle que lorsqu’il statue en pleine juridiction,

comme en l’espèce, il procède à un examen de l’ensemble des faits de la cause et sa compétence ne

se limite pas à une évaluation, par définition marginale, de l’erreur manifeste d’appréciation. Il examine

donc si la décision est entachée d’une erreur d’appréciation et non pas uniquement d’une erreur

manifeste d’appréciation.

6. L’examen du recours

6.1 La décision attaquée développe les motifs qui l’amènent à rejeter la demande d’asile du requérant.

Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La

décision est donc formellement motivée.

6.2 Quant au fond, la partie défenderesse rejette, dans la décision querellée, la demande d’asile de la

partie requérante en relevant notamment le manque de force probante de la convocation déposée et de

l’enveloppe qui la contenait et les imprécisions du requérant quant aux menaces subies par sa mère.

6.3 Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique de divers motifs de la décision entreprise.
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7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

7.1 En l’espèce, la partie requérante introduit une seconde demande d’asile. Sa première demande

d’asile s’est clôturée par un arrêt n°75.895 du Conseil du 27 février 2012 rejetant sa demande de

protection internationale. Cet arrêt a estimé que « le Conseil est d’avis que la décision attaquée a pu

constater le manque de crédibilité des propos du requérant » (arrêt, point 6.9) et faisait sienne les

constatations faites par la partie défenderesse quant aux documents déposés par le requérant.

7.2 A l’appui de sa seconde demande, le requérant avance une convocation originale de la Direction

centrale de la Police judiciaire datée du 12 mars 2012 et l’enveloppe qui aurait contenu cette

convocation. Elle allègue également que sa mère aurait été menacée d’être arrêtée si elle ne disait pas

où le requérant se trouvait.

7.3 Dans la décision attaquée, la partie défenderesse expose les raisons pour lesquelles les documents

déposés par la partie requérante, à l’appui de sa seconde demande, ne permettent pas de rétablir la

crédibilité de son récit, remise en cause lors de sa précédente demande.

7.4 La partie requérante conteste la pertinence des motifs de la décision querellée et considère, en

substance, que les nouveaux documents permettent de restituer la crédibilité du récit.

7.5 Le Conseil rappelle que lorsqu’un demandeur d’asile introduit une nouvelle demande d’asile sur la

base des mêmes faits que ceux qu’il avait invoqués en vain lors d’une précédente demande, le respect

dû à la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause les points déjà tranchés dans le cadre des

précédentes demandes d’asile, sous réserve d’un élément de preuve démontrant que la décision eût été

différente si cet élément avait été porté en temps utile à la connaissance du juge ou de l’autorité qui a

pris la décision définitive. Il y a donc lieu d’apprécier si ces éléments possèdent une force probante telle

que le juge de la précédente demande aurait pris une décision différente s’il en avait eu connaissance.

7.6 En l’espèce, le Conseil se rallie à la motivation de l’acte entrepris et estime que la partie adverse a

légitimement pu considérer que le requérant ne peut pas être reconnu réfugié au sens de l'article 48/3

de la loi sur les étrangers.

7.6.1 Ainsi, la partie requérante estime, sur la convocation déposée par elle, que le rapport de la partie

défenderesse « porte sur l’authentification de documents officiels » et « évoque surtout la corruption

sous toutes ses formes et non précisément la falsification » et qu’il est dès lors « excessif d’en déduire

que tout document officiel est un faux ». Elle relève également que la partie défenderesse ne conteste

pas que « la convocation porte des mentions officielles lui donnant l’apparence d’authenticité » et

qu’une « seule faute d’orthographe ne peut suffire à affecter l’authenticité du document ». Elle estime

également que les propos de son ami M., contacté en février, ont été mal compris, celui-ci ayant dit à

son ami « que les policiers étaient venus le menacer de ce que le requérant aurait une convocation pour

le 12 mars 2012 s’il ne se présentait pas avant».

Le Conseil ne peut rejoindre l’argument de la partie requérante. En effet, le Conseil observe que la force

probante qui peut être accordée au document est considérablement limitée par un ensemble de

considérations qui ont été faites à juste titre par la partie défenderesse. Ainsi à l’instar de cette dernière,

le Conseil relève l’absence de motif au sein de cette convocation, empêchant d’établir un quelconque

lien entre les faits allégués par la partie requérante et ce document. Il relève également la contradiction,

qu’il estime majeure, entre les déclarations de la partie requérante lors de son audition et la date de la

convocation. Il considère à cet égard que les explications en termes de requête ne permettent pas de

renverser ce constat, ce d’autant que la partie requérante a réitéré près de quatre fois avoir été informée

par son ami de l’existence de ce document (rapport d’audition, pages 2, 3 et 5).

7.6.2 Sur le mandat d’arrêt déposé lors de la première demande d’asile et l’incohérence soulevée par la

partie défenderesse dans la décision querellée, la partie requérante allègue qu’il faisait suite aux

activités du requérant au profit de l’UFC et que les convocations actuelles concernent celles liées à

l’ANC.

Le Conseil ne peut rejoindre la partie requérante dès lors que les convocations ne comportent aucun

motif permettant d’étayer ces allégations et considère en conséquence que c’est à juste titre que la

partie défenderesse a pu estimer incohérent de voir « les autorités togolaises convoquer une personne
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en mars 2012 alors que cette dernière s’est vue délivrer un mandat d’arrêt en date du 30 novembre

2010 ».

7.6.3 Sur la nouvelle convocation déposée en annexe à la requête, la partie requérante allègue avoir

contacté sa mère qui lui « a fait savoir que les gendarmes sont passés la menacer (…) et ont déposé

une convocation ».

Le Conseil rejoint la partie défenderesse en ce que cette dernière estime, en termes de note

d’observations, qu’ « aucun motif n’y figure », ce qui empêche une fois encore d’établir un quelconque

lien entre les faits allégués par la partie requérante et ce document et reste sans comprendre pourquoi

les autorités persisteraient à déposer des convocations auprès de la mère du requérant et à la menacer,

n’incitant en conséquence guère la partie requérante à répondre à leur invitation à comparaître ce

d’autant que les propos de cette dernière quant aux menaces dont sa mère aurait été victime restent

particulièrement lacunaires.

7.6.4 Sur la convocation déposée à l’audience, le Conseil ne peut que réitérer le constat qu’aucun lien

ne peut être établi, au vu de ce document, entre les faits allégués et ce document.

7.6.5 Enfin, la partie requérante avance également que de « nombreux rapports internationaux font état

des abus commis par les forces de l’ordre togolaises à l’égard de simples sympathisants de l’opposition

et de l’impunité généralisée dont elles bénéficiaient et bénéficient toujours » et met en exergue divers

extraits relatifs au contexte général et particulier prévalant au Togo pour l’opposition politique.

Le Conseil rappelle à cet égard que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale,

de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce

pays craint avec raison d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Il

incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être

persécuté, ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à pareilles persécutions, au regard

des informations disponibles sur son pays, quod non en l’espèce.

7.7 En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou en reste éloignée par

crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève relative au statut

des réfugiés.

8. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

8.1 Le Conseil constate que la partie requérante fonde sa demande subsidiaire sur les mêmes faits que

ceux qui sont à la base de sa demande de protection internationale.

8.2 Dans la mesure où il a déjà jugé que les faits et motifs allégués par la partie requérante manquent

de toute crédibilité, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la

base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son

pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, §2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

8.3 Par ailleurs, le Conseil constate que les extraits avancés par la partie requérante relèvent de

fréquentes « exécutions extra-judiciaires » à l’encontre de demandeurs d’asile mais également

d’opposants politiques. Il relève néanmoins qu’il ne peut être déduit de ces extraits que tout demandeur

d’asile débouté, sans distinction quelle qu’elle soit, serait susceptible de connaître un tel sort et précise

que la procédure telle qu’organisée en Belgique ne rend pas public le fait que la partie requérante a

introduit une demande d’asile. En tout état de cause, le Conseil rappelle que la décision querellée dont il

est in specie saisi n’implique aucunement et automatiquement l’exécution forcée du retour (une «

expulsion » ainsi que visée dans le rapport d’Amnesty International cité par celle-ci) de la partie

requérante vers son pays d’origine.

8.4 Par ailleurs, la partie requérante ne sollicite pas précisément le bénéfice de l’article 48/4, § 2, c, de

la loi du 15 décembre 1980 qui concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en

raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ». Elle ne fournit dès lors

pas le moindre argument ou élément qui permettrait d’établir que la situation au Togo correspondrait
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actuellement à un tel contexte « de violence aveugle en cas conflit armé interne ou international », ni

qu’elle risquerait de subir pareilles menaces si elle devait y retourner.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans le dossier administratif et le dossier de la procédure

aucune indication de l’existence de pareils motifs.

8.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

9. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou

qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans ce pays un

risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des motifs de la décision et des moyens de la requête qui s’y

rapportent, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond

de la demande.

10. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite l’annulation de la décision entreprise. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille douze par :

M. J.-C. WERENNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD J.-C. WERENNE


